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_Apres consultation de~ membres du Conseil, le Pr~sident du Conseil de s~curit~ 
a fait la d~claration suivante au nom du Conseil a la 2168~me s~ance du Conseil 
de s., c • t .e 1 21 ' , e_u:ri.e .e septembre 1979, dans le cadre de l'examen par le Conseil de la 
question 1nt1tuliae ''La question de 1 'Af:rique du Sud" : 

. ''~e Conseil de sgcurit~ note que le 13 septembre 1979, le r~gime sud
afr1ca.1n. poursuivant sa politique d' awa.rtheid et de cr~ation de bantoustans, 
a proclamE? une pr~tendue 11ind~pendance' du Venda, qui fa.it partie int~grante du 
territoire sud-atricain. 

Le Conseil de s~curit~ rappelle sa r~solution 417 (1977), dans laguelle il 
exigeait que le r~gime raciste d'Afrique du Sud aba.ndonne sa politique de 
cr~ation de bantousta.ns, Il rappelle ~ga.lement ses r~solutions 402 (1976) et 
407 (1977) par lesquelles il approuvait la r~solution 31/6~A de l'Assemblee 
gen~rale, en date du 26 octobre 1976, relative a cette question. Le Conseil de 
s~curit' prend note en outre de la r~solution 32/105-N de l'Assembl~e gen~ra.le, 
en date du 14 d~cembre 1977, relative a la question des bantoustans. 

Le Conseil de s~curit~ condamne la proclamation de la pr€ltendue "ind\3 ... 
pendance" du Venda et la d~clare totalement d~pourV'Ue de validit~.. Cette 
mesure du rggime sud-a:f:ricain, apres des proclamations analogues concernant le 
Tra.nskei et le Bophuthatswana, qui ant et~ d~nonc~a par la communaut~ inter
nationale, a pour but de diviser et de spolier le peuple africain, et de cr~er 
des Etats-clients plac~s sous sa domination 1 afin de perp~tuer l'apartheid. 
Elle aggrave encore la situation da.ns la r~gion et entrave les efforts inter
nationaux v:i.sant a des solutions justes et durables. 

Le Conseil de s~curit~ demande a tousles gouvernements de refuser toute 
forme de reconnaissance aux bantoustans pr,tendument "ind~penda.nts"; de 
s 1abstenir de toutes relations avec eux; de refuser les documents de voyage 
~u'ils auront d~livr~s; et dema.nde instamment aux gouvernements des Etats 
Menibres de prendre des mesures effectives pour emp~cher toutes les personnes, 
societes et autres institutions soumises a leur juridi ction d I avoir g_uelque 
:relation que ce soi t a,vec les ba.ntoustans prt:hendument ind€penda.nts. 11 


